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Les ficelles de
la politique belge pour
régler les crises

Gouverner. c'est innover (1/5)
Série. En Belg;que, la Constitution détermine le fonctionnement
des institutions politiques. Mais les scénarios traditionnels
souffrent des exceptions qu'on place dans la colonne positive de
notre ingénierie institutionnelle. Et pas unique'llent lors des
réformes de l'Ëtat où on a vanté les mérites de "p',ombiers"
comme Jean-Luc Dehaene. La récente crise politique nous ramÈ'1e
aux astuces et ficelles des gouvernerents, de le'.lr parfois diffic'le
engendrŒment à leur lnterruptior volontaire ou non. Nous
revenons su ces moments de crise - de grande ingéniosité? -
avec Ln fin connaisseur, le P' Vincent Dujardin, contemporéanis:e
à l'UCloJvai". Ce lundi. nous évoquons avec lui la nomination
d'Un gouvernement. Mercredi. on parlera des gouvernemen:s
miloritaires et jeudi du rôle du Roi bans les crises. Vendredi.
il sera question des crises atypiq~es avant ce 5 janvier,
un entretien bilan avec l'historien louvaniste.
(,le

Entretien Christian Laporte,
A partir de quand peut-on parler d'un nou-

veau gouvernement? Il Ya eu un flou cer-
tain lors de la récente crise politique ...
Pendant la (vraie) trêve des confiseurs
dans la zone neutre, c'est le moment de

regarder dans le rêtro de l'Histoire et d'examiner
queLques crises politiques belges hors nOlmes ...Et
de nous gLisser tout au long de cette première se-
maine d'une année très électoraLe dans les coulis-
ses de la petite et de la grande politique.

Pendant la crise de Lafin de Lasuédoise, il y a
queLques jours, on a entendu parler d'tme équipe
Michel Il.

Mais encore'f "En fait, explique l'historien con-
temporanéiste Vincent Dujardin (UCLouvain), il
n'y a pas de li~'te otlicielle des gouvernements belges.
Celles qui exMent diveI'fJ{'nt parfili.~ le.~ un('.~ des
autres. JI n'y a pas de cr'itèr'es juridiques ou poli ticpIes
qui permelWU de déle!l'minel' de![a~'on absolUe!quand
ily a 11/1 nOWJ('(1I/goullel'1lement .'mite il de.~élection.~,
il des dissensions illtemes à l'équipe goulle!l'1lementale
ou, beaucoup plus l'are, il UI! t'ole au Pal'Iemen!. Dans
IJ/I.seul m.s, eelui du eahinet pré.sirlé par Paul OP S/Ilpt

de Naeyer, en 1896, on a aussi parlé de nouveau gou-
vernement sans autre changement que celui du Pre-
mier ministre, qu'on appelait alors le chefdu cabinet."

Legouvernement chiffré est très ré[l!nt

précision: "Ce Il 'est que depuis les arlllées 1980
qu'on aemle syslématiquemel/lll1l chiffre romain au
Ilom du Premier ministl'e." I.es critères? "LechaI/fie ..
ment de la composition politique ou la nomination
par le Roi d'[m Roul1ernement sur la base d'une propo-

• Michel II, en affaires courantes:
l'option prise ne surprend
pas vraiment les experts.

• Notre passé politique fourmille
d'exceptions en tous genres.

• On les a examinés avec Vincent
Dujardin.

sition d'urI [iwmatelll: Du fIS ce demier ea,~,on pade de
no/weau gouvernement, même si le Premier ministre
et la majol'ité parlem(mtaire ~1Ibsistent. Ce fut le cas
pOlll' Marlens VI et VII et sa IIwjol'ité sociale-chrétien-
ne·lihérule en 1987 et 1988." Nonnalement, lors·
qu'un changement de Lacomposi-
tion politique du gouvernement in-
tervient, on parle d'un nouveau
gouvernement, qui se présente au
Parlement avee une nouvelle décla-
ration gouvernementale.

Changements en cours de législature
c'est vrai aussi Lorsqu'un parti

qtùtte la majol'ité en cours de légis-
lature. "Oui, lorsque Wilfried Martens
révoqua les miuisu'es FDF en jan-
vier 1980 - Lire par ailleurs -, on
passa de Marten,~ 1ilMartens II. Et après le dépalt des
deux ministre.ç Volksunie en septembre 1991. on
passa de Martens VIII à Martells LX avec une nouvelle
déclaration et llll l;ote de confiance. C'est L'f'ai aussi
lorsqu 'UII parti s'ajoute en COIl1'Sde législatllre."

Ce l'ut le cas en 1958 Lorsque les Libéraux ont re-
joint Lecabinet Eyskens Il homo!l:ène et minoritaire

jusque-là. On passa donc d'Eyskens JI à Eyskens Ill.
Même chose lorsque le RassembLement wallon a
rejoint le cabinet Tindemans minoritaire social-
chrétien-libéral en 1974. On passa de Tindemans 1
à Tindemans Il, ave<'une nouvelle déc'laration !l:0u-
vernementale et un vote de confiance.

Des exceptions quand même
Vincent Dujardill nuance: "Lor'sque Churles de

Bl'OquelJille a élargi SOligoulJel'llemeTlt catllOlique-li-
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béral en 1'J 16,pendant la Première Guerre nwndiule.
au Parti ouvrier belge, aujourd'hui le PS, il s'agissait
d'ull Bl'Oquevil/e Il, mais certains ouvl'flges de réfé-
rence évoqlœrll un Bl'Oqueville 1de 1911 il 191 g, Prlis
l'n oetoh1'l' r 'l2/, Henry Curtoll de Wiurt, Premier mi·

nistre d'un gouvel'Ilement d'rwion
llalÎonale li/ jiJce à la démission des
l1Iinisl1'e,çsocialistes, Les lihéraux et
les catholiques restèrent au pouvoir
jusqu'aux élections du 20 nouembre
1921. On n'a pourtant pas parlé d'ull
noul!eau gouvel'l1ement, mais d'un
gouvernemellt réduit en vue de nOU-
velles élections,"

Bien plus proche de nous, suite à
la démission des ministres Êcolo
Isabelle Durant et Olivier Deleuze
le S mai 2003, Verhofstadt I connut

un changement de composition politique durant
plus de deux mois, mais on ne parle de Verhofs-
tadt Il qu'à partir du 12 juillet 2003 et de la mise en
place d'une nouvelle majorité issue des élections
du 18 mai,

"En 1911l'Omme en 2003, le Premier minisf1'e con-
servait la maiorité à la Chambre et l'horiwll des élec-
tions pr'évues était plus proche que dans Il' cas du cabi-
net minoritair'e de Michel. De plus en 2003, les Cham-
bres étaient déjà dis.wmtes. Mais lu composition
politique du gouvernement (wait changé."
Pas de vote de confiance?

Cela étant dit, pour l'historien louvaniste, après
la démission des ministres N~VA,le premier parti
de la majorité, il s'agit bien d'un nouveau gouver-
nement, en raison du changement de sa composi-
tion politique, avec un cabinet qui se retrouva très
minoritaire à plus de cinq mois des élections.

Avant la chute de la suédoise, il fut question de ne
pas demander la confiance du Parlement. Comme
l'a justement l'appelé alors le service des affaires ju
ridiques de la Chambre, la coutume
veul qu'en cas de nou veau gouverne-
ment, une C\pdaratinn gnuverne-
mentale soit suivie d'un débat et
d'un vote de confiance,

Mais nn peut trnllvpr aussi tracp
d'un précédent, avec un Premier mi-
nistre déclarant que cette coutume
n'est pas absolue.

'~4lu fin des annr'e,s 1930, 011 était
dal1s un contexte d'instabilité goul!er-
nementale mais aussi de montée des

pêl'ils extérieurs, .il quelques mois du
déclenchement de la Seconde Guerre, IIIle crise gouver-
nementale a surgi autour du cas du IJ'Adriaan Mar-
tens, un 'aeriviste', entendez: collaborateur de l'occu-
pantallemand de 14-18, Il avait étécondaltlllé à IllOr't
pour trahison, mai.s le gouvernement l'avuit nommé à
/'Arudémie de médecine, ce qui entmina /'indiguution
des anciens combrlttauts et des libéraux,"

Un gouvernement de quelques heures

"Hubat Pier/ot, poursuit l'historien, avait dit à la
presse le 21 fëvrier 1939 qu'il n'était pas sûr de sUI'Vi-
vl'e à son premier contact avee la Chambre, Il présenta
son gouvernement comme 'de tl'Unsition' et expliqua
ne pas demander utl Ilote de confimlce générale, préa-
'a.b'e"et de p,'incipe, donne en quelque sorte dans le
VIde:

"Si comme il' J'espère, a dit Pierlot, les Chambres ma-
nifesteut au gouve/"llewent la confiance nécessaire
pour qu'il puisse gouverner dans des conditions nor·
males, nous le coll.statemns d'après la manière dont se-
ront accueillis les projets qui seml1t ultérieurement
soumis au vote des assemblées législatives." Mais les

ministres socialistes se retirèrent et
Pierlot presenta sa démission au
Roi le 27 fé"ner.
nn'était pas au bout de ses peines.

"Après les élections du 1 aVI'il19 39, la
situation reste difficile, Le 17 aliriI,
Pierlot annonçait avoir formé un
gouvel'l1ement avec les socialistes et
comml1niqlw la liste dcs mini,sn'es à
la presse à 12 h 20, Certains nou-
I!eaux ministres prêtèrent serll1cnt
juste après, Mais quelques hel/l'CSplus
tard, le cOIIgl'ès socialiste l'l'jetait l'ac-

cord gOl/vernemental. Le gouvernement qui n'al!ait
duré que quclques IWIII'es l'estu considéré comme IJÎr-
tue/ et n'a jamais été l'l'pris dans la liste des gOlweme-
ments belges malgré les prestations cIe serinent."

Au·delà de la Constitution

Du texte aux réalités de terrain. La Constitution
évoque évidemment le fonctionnement du pouvoir
exécutif dans une section qui regroupe ses
decx bra1ches. A la fois donc le Roi et le
gouvernement fédéral. Cette section 1II qui va de
l'article 85 il l'article 114 est, cela va sans dire,
largement complétée par des us et coutumes adaptés
aux réalités politiques de l'heu'e, Lle

Des mi nistres FDF "démis" n'ava~ent j~~ais dén~issionné, mai~ le
Premier mmlstre presenta au ROI le

d'a bord da ns la presse IG janvier ce qu'il appelleraitleur "démis-
sion [or'cée", une démission que Baudouin

Lorsqu'il fut question de la révocation accepta. Suite il un malentendu, les servi-
puis de la démission des ministres ces du Palais publièrent un communiqué
N~VAdu cabinet Michel, on a souvent annonçant la "démission ries minis-

fait référence au précédent de 1980 qui tres FDF" qui étaient attendus au même
toucha le ...FDF, aujourd'hui Défi. En jan- moment au cabinet du Premier ministre,
vier 1980, Wilfried Martcns décidait dc mais ont donc appris leur "démission· par
l'évoquer les ministres l'DF suite il un hlo- la presse. Les ministres FDF ont écrit au
cage sur la réforme de l'État. Dans l'arrêté Roi pour lui significr qu'ils n'avaicnt ja-
de démission, on pUllil'e: ·Surlap/'Oposi- mais présenté leur démission. Wil-
tion de notre Premier ministre, démission fried Martens dut lui s'exrnser à la Cham-
est accordée à M.Lucien Outers, M.Léon De- bre auprès d'cux, en assumant la rcspon-
fosset, M. François Pel'soons ...'.'En réalité, ils sabilité du malentendu ...Cle
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